
PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ D’ALBERTVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil municipal d'Albertville, tenue le 2 juin 2014 

20h, à l'édifice municipal d'Albertville, à la salle Irenée Charest, sous la présidence du maire, 

M. Martin Landry. 
 

SONT PRÉSENTS: MESDAMES :  EDES BERGER, GÉRALDINE CHRÉTIEN, CHARLINE CHABOT 

ET GILBERTE POTVIN 

 MESSIEURS :  ROGER DURETTE 

 

ABSENT : M. GILLES DEMEULES 
 

AINSI QUE MME VALÉRIE POTVIN, DIRECTRICE GÉNÉRALE. 
 

 

Après vérification du quorum et la prière, le maire déclare la session ouverte. 
 

91-06-2014 : ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Gilberte Potvin et résolu 

unanimement que l’ordre du jour suivant soit accepté. 

 
1. Prière, vérification du quorum et ouverture 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption du procès-verbal du 5 mai 2014 

4. Adoption des factures  

5. Dépôt de la correspondance 

6. Demande de dons 

7. Contrat MTQ – Déneigement, déglaçage et fourniture de matériaux 

8. Demande au Ministère du Transport 

9. Entente tripartite 2014 

10. TNO 

10.1 Organisme exécutant des travaux sylvicole - TNO 

10.2 Plan annuel d’intervention - TNO 

11. Appel d’offre – Gravelage rang 5 Sud 

12. Conditions salariales des opérateurs 

13. Affaires nouvelles 

14. Période de questions 

15. Levée de l’assemblée 
 

92-06-2014 : ADOPTION DU PROCÈS VERBAL DU 5 MAI 2014 

 

Il est proposé par M. Roger Durette, secondé par Mme Edes Berger et résolu unanimement 

d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 5 mai 2014. 

 

 

 



93-06-2014 : ADOPTION DES FACTURES 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Edes Berger et résolu 

unanimement que les comptes suivants soient acceptés et payés.   

 

André Roy Électriques inc.(réparation lumières de rue, ampoule garage)              484,18  $  

Atelier de soudure Gilles Roy (entre. Machinerie)              543,71  $  

Bergeron Décoration (corrostop)                16,24  $  

Centre du Camion JL (entr. rép. machinerie)              164,08  $  

Corporation Informatique Bellechasse (réinstallation du poste)                34,49  $  

Conciergerie d'Amqui (cueillette mai)            1 628,36  $  

Entreprise BMT (nivelage)            3 391,77  $  

Excavation R. Rioux (soudure sur camion)              891,06  $  

Excavation Sylvain Harvey (rép. Trouble électrique)                86,23  $  

Garage Coop d'Albertville (essence)              255,29  $  

Hydro Québec (électricité)           2 802,16  $  

Kaleidos Multimédia (site Internet)            1 241,74  $  

La Matapédienne (pièces et accessoire, entre. Véhicule)                77,76  $  

Librairie d'Amqui (fourn. bureau)                40,56  $  

Lorraine Harvey (entretien mois mai)                90,00  $  

Ministre des Finances (sécurité publique)            6 327,00  $  

MRC de La Matapédia (quote part, hon. MAJ, hon. urbanisme)          23 486,34  $  

Poste Canada (rouleau timbre, bulletin)              497,15  $  

Remise employeur fédéral et provincial (mai)            1 998,81  $  

Ressource naturelle et faune (mutation)                  8,00  $  

Rona (chariot dévidoir)                52,88  $  

Telus              190,20  $  

Valérie Potvin (frais déplacement)                30,00  $  

    

    

TOTAL DES COMPTES          44 338,01  $  

 

Je soussignée, certifie que nous avons en mains, les sommes nécessaires pour acquitter ces 

comptes. En foi de quoi, je donne le présent certificat. 
 

94-06-2014 : DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 
 

La secrétaire dépose au conseil municipal la correspondance du mois. 
 

95-06-2014 : DEMANDE DE DONS 
 

Il est proposé par M. Roger Durette, secondé par Mme Géraldine Chrétien et résolu 

unanimement de refuser les demandes de don suivantes: 
 



Rendez-vous Santé-Sécurité Bas-St-Laurent 

Marché Public Matapédien 
 

96-06-2014 CONTRAT MTQ – DÉNEIGEMENT, DÉGLAÇAGE ET 

FOURNITURE DE MATÉRIAUX 
 

Il est proposé par M. Roger Durette, secondé par Mme Géraldine Chrétien et résolu 

unanimement d’accepter l’offre du ministère des Transports au montant de 32 500$ par 

année, pour le déneigement et le déglaçage, la fourniture de matériaux, le chargement et le 

site d’entreposage de matériaux pour la saison 2014-2015 de la route Matalik, et ce, pour 

un an, incluant une clause de renouvellement pour les deux années subséquentes. De plus, 

pour le camion en disponibilité, une prime de 500$ par semaine sera payée en sus pour les 

deux semaines présaison et postsaison. Mme Valérie Potvin, directrice générale et/ou 

Martin Landry, maire sont autorisés à signer le contrat au nom de la Municipalité 

d'Albertville. 

 

97-06-2014 : DEMANDE AU MINISTÈRE DU TRANSPORT 

 

Considérant  qu’il y a eu des demandes antérieures concernant l’installation de glissière 

de sécurité à deux endroits sur la route Matalik; 

 

Considérant que l’état de la route Matalik se détériore considérablement en raison, 

entre autre, du transport lourd; 

 

Considérant  que la circulation du transport lourd n’est pas amenée à diminuer au cours 

des prochaines années; 

 

Considérant  que les demandes sont connues par le Ministère des Transports; 

Considérant que les représentants du Ministère des transports et de la municipalité 

d’Albertville se sont rencontrés le 27 mai dernier; 

 

En conséquence, il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Gilberte 

Potvin et résolu unanimement de renouveler les demandes suivantes concernant : 

 

 L’installation de glissière de sécurité sur deux tronçons de la route Matalik, soit 

dans le secteur du rang 4 ainsi que celui du rang 2; 

 La reconstruction du tronçon de route entre les rangs 2 Sud et Nord; 

 La pose d’une couche d’usure sur l’ensemble de la route Matalik qui n’a pas été 

effectué il y a trois ans; 

 L’élargissement de la chaussée de la rue principale, entre l’adresse civique 1058 

et l’intersection de cette même rue et de la rue St-Raphaël, pour permettre le 

prolongement de l’égout pluvial sur ce même tronçon. 

 

 

 



98-06-2014 : ENTENTE TRIPARTITE 

 

Il est proposé par Mme Edes Berger, secondé par Mme Charline Chabot et résolu 

unanimement que la municipalité verse une aide financière de 500$ pour l’année 2014 au 

Comité de Développement d’Albertville dans le cadre de l’entente tripartite avec le CLD et la 

MRC de La Matapédia. 

 

TPI 

 

99-06-2014 ORGANISME EXÉCUTANT DES TRAVAUX SYLVICOLE – TPI 

 

Il est proposé par M. Roger Durette, secondé par Mme Gilberte Potvin et résolu unanimement 

de retenir la SER de la Vallée pour agir à titre d’exécutant des travaux sylvicoles sur les terres 

publique intramunicipales de la municipalité d’Albertville pour la saison 2014. 

 

100-06-2014 : PLAN ANNUEL D’INTERVENTION – TPI 

 

ATTENDU que la municipalité d’Albertville a adopté une résolution à la séance du 5 août 

2013 demandant que l’entente soit renégociée ainsi que de meilleurs retombés 

considérant ce qui suit : 

 

-que la municipalité d’Albertville a signé une entente sur la gestion des lots 

intra municipaux avec la ville d’Amqui et les municipalités de St-

Alexandre-des-Lacs, Ste-Florence et de Ste-Marguerite et la SERV; 

 

 -que l’entente a été faite dans une vision gagnante gagnante; 

 

-que la municipalité d’Albertville considère qu’elle ne retire pas tous les 

bénéfices qu’offrent le potentiel des lots intra municipaux; 

 

 -que la municipalité d’Albertville n’est pas satisfaite des revenus qu’apporte 

l’entente à la municipalité; 

 

ATTENDU que la municipalité d’Albertville constate qu’aucune modification n’a été 

apportée et qu’aucune négociation n’est souhaitée du côté de la SERV 

 

ATTENDU que la municipalité d’Albertville n’est plus satisfaite de l’entente la liant à la 

SERV et les autres municipalités concernées; 

 

ATTENDU que la municipalité d’Albertville est toujours ouverte aux discutions; 

 

ATTENDU que malgré tous les attendus énumérés ci-haut, la municipalité d’Albertville 

désire faire preuve d’ouverture envers ses partenaires; 

 

ATTENDU que la municipalité d’Albertville désire donner une dernière année aux 

partenaires afin de trouver une meilleure entente; 



En conséquence, il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Edes Berger et 

résolu unanimement ce qui suit : 

 

 Approuver le plan annuel d’intervention 2014, tel que présenté par la SERV; 

 L’approbation du plan annuel d’intervention 2014 ne constitue pas une entente à 

long terme; 

 La municipalité d’Albertville ne renouvelle pas l’entente si aucune discussion de 

négociation n’est entreprise avant le début du mois d’octobre 2014 et complétée 

avant la fin de l’année : 

 À défaut d’une entente, la municipalité se donne le droit de choisir et nommer un 

autre organisme exécutant des travaux sylvicoles. 

 

101-06-2014 APPEL D’OFFRE – GRAVELAGE RANG 5 SUD 

 

CONSIDÉRANT que des travaux d’entretien sont nécessaire sur la chaussée du rang 5 

Sud sur une longueur de 1,250 km; 

 

CONSIDÉRANT que le coût des travaux devrait excéder 25 000$; 

 

En conséquence, il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par M. Roger Durette 

et résolu unanimement de concevoir un devis et d’aller en appel d’offre sur invitation pour 

l’achat de ±1875 tonne de gravier à étendre et compacter sur le tronçon du rang. 

 

102-06-2014 CONDITIONS SALARIALES DES OPÉRATEURS 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par M. Roger Durette et résolu 

unanimement d’augmenter le salaire des opérateurs de 4% par année pour une durée de 5 ans, 

soit à compter du 1er janvier 2014 jusqu’au 31 décembre 2018.  

 

103-06-2014 : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Des questions ont été soulevées concernant : 
 

 Quels services sont facturés dans le montant des factures de la MRC de La 

Matapédia ainsi qu’Hydro-Québec; car le montant est élevé. 

 

104-06-2014 : LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Géraldine Chrétien et résolu 

unanimement de lever la séance à 20h50min. 

 

 

 

 

Martin Landry, Maire  
Valérie Potvin, Directrice-Générale & Secrétaire trésorière 


